
 
Populations légales au 1er janvier 2013 
76 607 Lozériens 
 Damien Dotta, Insee

  
Au 1er janvier 2013, la Lozère compte 76 607 habitants. Entre 
2008 et 2013, la population diminue à peine, de 0,1 % par an. 
Cette évolution est imputable à une baisse sensible de la 
population dans les principales communes du département, 
presque compensée par la croissance de quelques communes 
autour du chef-lieu de département. La Lozère demeure à la 
fois le département le moins peuplé et le moins dense de 
France métropolitaine. 

Quelques communes dynamiques autour de Mende 

Principale aire urbaine de la Lozère, l’aire de Mende 
rassemble près du quart de la population du département, 
avec 17 838 habitants au 1er janvier 2013. L’évolution 
démographique y est identique à celle de l’ensemble du 
département : la population peine à se maintenir à un niveau 
stable par rapport à 2008. Mende, qui constitue une ville 
isolée, sans banlieue, perd des habitants (- 0,9 % par an en 
moyenne) alors que l’espace périurbain, à l’inverse, affiche 
une croissance démographique soutenue (+ 1,3 %). C’est le 
cas de certaines communes, comme Badaroux (+ 1,4 %), 
Chastel-Nouvel (+ 1,6 %), Barjac (+ 2,1 %) ou encore Saint-
Bauzile (+ 3,9 %). 

En dehors de cet espace, la population du département se 
densifie autour de l’axe Mende-Marvejols-La Canourgue, le 
long de la RN88 jusqu’à la jonction avec l’autoroute A75, 
mais aussi le long de l’A75 ou sur l’axe Mende-Saint-Chély-
d’Apcher. À l’exception de La Canourgue, dont la population 
est stable depuis 2008, les principales communes perdent des 
habitants : Marvejols (- 0,4 % par an en moyenne), Saint-
Chély-d’Apcher (- 1,4 %) et Langogne (- 1,2 %). Dans le 
reste du département, l’évolution de population des 
communes, petites pour la plupart, a peu d’impact sur la 
démographie lozérienne. 

 

  1   Population du département 

Population municipale au 1er janvier 2013 et évolution annuelle moyenne 
 Population 

en 2013 
Population 

en 2008 
Évolution 
annuelle 
moyenne  

2008-2013 (%) 

Lozère 76 607 76 973 - 0,1
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 5 683 878 5 419 946 + 1,0

France métropolitaine 63 697 865 62 134 866 + 0,5

Principales aires urbaines du département 
Mende 17 838 17 951 - 0,1

Principales unités urbaines du département 
Mende 11 679 12 190 - 0,9

Marvejols 6 129 6 180 - 0,2

Source : Insee - Recensements de la population, exploitation principale 

 

  2  Population des principales communes 

Population municipale au 1er janvier 2013 et évolution annuelle moyenne 
 
 
 

Population 
en 2013 

Population 
en 2008 

Évolution 
annuelle 
moyenne 

 2008-2013 (%) 

Mende 11 679 12 190 - 0,9

Marvejols 4 907 5 011 - 0,4

Saint-Chely-d'Apcher 4 162 4 462 - 1,4

Langogne 2 944 3 129 - 1,2

La Canourgue 2 126 2 104 + 0,2

Florac 1 950 1 900 + 0,5

Chanac 1 462 1 355 + 1,5

Saint-Alban-sur-Limagnole 1 396 1 492 - 1,3

Montrodat 1 222 1 169 + 0,9

Chirac 1 166 1 133 + 0,6

Aumont-Aubrac 1 094 1 112 - 0,3

Source : Insee - Recensements de la population, exploitation principale
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Pour en savoir plus 

� « Populations légales au 1er janvier 2013 : 364 877 Audois », Insee Flash 
Languedoc-Roussillon n°18, décembre 2015 

� « Populations légales au 1er janvier 2013 : 733 201 Gardois», Insee Flash 
Languedoc-Roussillon n°19, décembre 2015 

� « Populations légales au 1er janvier 2013 : 1 092 331 Héraultais», Insee Flash 
Languedoc-Roussillon n°20, décembre 2015 

� « Populations légales au 1er janvier 2013 : 462 705 habitants des Pyrénées-
Orientales », Insee Flash Languedoc-Roussillon n°22, décembre 2015 

� « Populations légales au 1er janvier 2013 : 5 683 878 habitants en Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées », Insee Flash Languedoc-Roussillon n°23, 
décembre 2015 

  
 
 

 

 

Définitions 
Unité urbaine : La définition de l’unité urbaine correspond à celle, communément admise, d’agglomération. C’est une commune ou un ensemble de communes présentant une zone 
de bâti continu d’au moins 2 000 habitants (pas plus de 200 m entre deux constructions). Les communes appartenant à une unité urbaine sont dites urbaines, les autres sont 
considérées comme rurales. 

Aire urbaine : L’aire urbaine est la zone d’influence, en termes d’emploi, d’une unité urbaine d’au moins 1 500 emplois (pôle). C’est un ensemble de communes comprenant un pôle 
et sa couronne constituée par les communes (rurales ou urbaines) dont au moins 40 % des actifs en emploi travaillent dans le pôle ou dans une commune attirée par celui-ci. Si le 
pôle compte au moins 10 000 emplois, l’aire est considérée comme une grande aire urbaine et sa couronne est dite périurbaine. 

Sources : Insee, Recensements de la population 


